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 ...un village, une rivière, un parc! 

Le Genevièvois 
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Message de la 
direction générale  

 
 

 
      
 
 

Maire       Directeur général 
 
Chers(es) concitoyens(es), 

Comme beaucoup de municipalités, nos infrastructures ont 
été éprouvées avec les fortes pluies du 9 et 10 août dernier. 
Quelques-uns de nos ponceaux et routes ont souffert dû au 
126 mm de pluie enregistré à la station d’assainissement. 
Nos équipes ont fait de leur mieux pour stabiliser les 
différents ouvrages, mais des travaux correctifs demeurent 
à planifier une fois que les ingénieurs seront venus attester 
des dégâts, ce qui est prérequis afin de procéder aux 
demandes d’indemnisation. 

Certaines personnes ont communiqué leur déception liée 
au manque d’information.  Il faut comprendre que toutes 
les municipalités voisines ont été touchées en même temps 
et que le site Québec 511 est dédié uniquement aux routes 
du ministère des Transports.  En effet c’était compliqué. 
Cela dit tout le monde a fait son 100%, ça ne sert à rien 
d’être impatient avec les employés ou les sous-traitants 
dont la principale raison d’être sur place est d’assurer 
votre sécurité. 

Si comme citoyens vous avez été touché par un sinistre 
nous vous invitons à consulter le site du ministère de la 
Sécurité publique.  https://www.quebec.ca/securite-
situations-urgence/urgences-sinistres-risques-
naturels/obtenir-aide-sinistre/aide-financiere-
proprietaires-locataires. Toujours en sécurité civile, le 
projet de stabilisation du talus sur la rive opposée à la rue 
des Brumes progresse. Les autorisations 
environnementales ont été obtenues et le contrat 
d’entrepreneur a été octroyé si bien que les équipes et la 
machinerie se mobiliseront fin septembre. On vous rappelle 
que les travaux visent à protéger les citoyens de la rue des 
Brumes d’un éventuel glissement de terrain. Pour ce faire, 
un enrochement de 85 mètres de long sera réalisé en 
empiétement dans la rivière afin de créer un contre poids.  

Vous remarquerez en page 5 que nous sommes à la 
recherche d’un journalier aux travaux publics. Si vous 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : Sur rendez-vous  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Benoit Magny :  août 
Hugo Massicotte : septembre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

 

  

           
  

 

  

 
 
Christian Gendron        François Hénault 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

vous connaissez quelqu’un détenant les qualifications 
et les compétences pour occuper cet emploi, dites-lui 
de nous contacter: francoishenault@stegenevieve.ca 

La saison des spectacles bat son plein à l’agora avec 
la prestation de Martin Deschamps, ce jeudi 22 août 
suivit du spectacle de clôture le 5 septembre avec la 
prestation attendue d’ Éric Masson. Pour l’occasion 
nous vous offrirons un magnifique feu d’artifice. On 
vous rappelle qu’en cas de pluie les spectacles ont lieu 
à la salle communautaire.  
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PRENDRE NOTE QUE LE 
CONTENEUR BEIGE À PROXIMITÉ 
DU GARAGE MUNICIPAL EST 
SEULEMENT  POUR 
L’ÉLECTRONIQUE (T.V. – 
ordinateur – imprimante) 

Le conteneur à métaux sera de retour 
en septembre. 

 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS D ’AOÛT      

             
      

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prioriser les entreprises de chez nous, car le meilleur est si proche 
 
 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Mardi le 3 septembre 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire d’août 
 
 Approbation des comptes du mois de juillet au 

montant de 270 316.90$. 
 
 Achat de deux (2) ponceaux auprès de Entreprises JPG 

Bergeron inc. au coût de 10 389.84$ plus les taxes 
applicables. 

 
 Approbation de l’audit TECQ 2019-2023. 
 
 Approbation du bilan d’économie d’eau potable 2023. 
 
 Demande de dérogation mineure approuvée pour le lot 

5 617 914 concernant une entrée charretière 
supplémentaire. 

 
Les enregistrements des séances sont disponibles sur le 
site web de la municipalité. www.stegenevieve.ca (onglet 
séance du conseil) 

Taxes municipales 

15 septembre 
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JOURNALIER AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS OU JOURNALIER SPÉCIALISÉ 

(Poste régulier à temps complet)  

Principales fonctions: 

 Effectuer divers travaux de déneigement avec un chasse-neige et une souffleuse. 
 Effectuer divers travaux d'entretien et réparation d'ouvrages publics (voirie, aqueduc,  
   réseau pluvial et d’assainissement. 
 Effectuer divers travaux manuels de réparation et d’entretien des immeubles municipaux. 
 Effectuer diverses tâches de manutention, transport et d’installation. 

 Opérer diverses machineries, véhicules et équipements à l’occasion.  

 Pour le journalier spécialisé : -Opérer les réseaux d’aqueduc et d’eaux usées, si possède carte de compétence 
délivrée par Emploi Québec OTUFD, OW2 *programme de formation soutenu par l’employeur. 

 Toute autres tâches en lien avec l’emploi. 
 

Exigences: 

 Détenir un permis de conduire de classe 1 ou 3.  
 

 Posséder d'excellentes habiletés à opérer des machineries, véhicules et équipements; 

 Être disposé à travailler sur un horaire variable dans la période comprise entre le 15 novembre et le 

15 avril;  

 Avoir une bonne capacité physique, être minutieux et vigilent. 
 

 Être débrouillard et polyvalent, avoir de la facilité à travailler en équipe et posséder une bonne 
capacité d'apprentissage et de communication. 

 Avoir le souci de la santé et sécurité au travail pour soi-même et celle des autres 

Atouts: 

 Détenir un diplôme d'études secondaires (D.E.S) ou une attestation d'équivalence de niveau de 5e année du 
secondaire ou un diplôme d’étude professionnelle (D.E.P.); 

 Habileté en menuiserie (atout) 

Conditions : 

Poste temps plein (40 heures semaine), la personne doit être disponible pour effectuer des heures supplémentaires au besoin. 
 

Le salaire et les avantages sociaux seront offerts conformément à la convention collective en vigueur selon l’échelle du 
journalier ou journalier spécialisé. 
 

Si ce défi vous intéresse, veuillez faire parvenir votre curriculum vitae, une lettre de présentation et d'un document 
démontrant que vous répondez aux exigences relatives au permis de conduire, sous pli confidentiel, ou par courriel à 
l'adresse suivante : 

Concours« Journalier au Service des travaux publics » 

Municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 

30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan G0X 2R0 
Tél : (418) 362-2078   Fax : (418) 362-2111 

Courriel : francoishenault@stegenevieve.ca 

Noter que l’affichage demeurera actif jusqu’à ce que nous ayons comblé le poste. 
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RELEVÉ DES COMPTEURS D’EAU 
 
Il est de votre responsabilité de nous faire parvenir votre lecture de compteur d’eau à partir du 15 septembre et au plus tard 
le 31 octobre de chaque année. 
 
Si nous n’avons pas reçu votre lecture avant la date limite, vous serez facturé selon une estimation des trois dernières années 
de consommation plus des frais de 25$. 
 
Prendre note qu’il vous est possible de nous faire parvenir votre lecture de compteur de plusieurs façons soit : 
 

• Directement via notre site internet au www.stegenevieve.ca  
(onglet : Services aux citoyens – compteur d’eau) 

 
• Par courriel à : municipalite@stegenevieve.ca 

 
• Par la poste Municipalité de Ste-Geneviève-de-Batiscan 
      30, rue St-Charles 
     Ste-Geneviève-de-Batiscan 
     G0X 2R0 

 
Si vous avez un problème lors de la lecture annuelle, vous n’avez qu’à nous contacter. 
 
Nous comptons sur votre habituelle collaboration! 
 
 
Vous pouvez désormais remplir votre lecture de compteur directement en ligne au www.stegenevieve.ca sous l’onglet 
formulaires.  Sinon, veuillez remplir ce coupon en indiquant les chiffres sur le compteur installé dans votre résidence. 
 
Nom du propriétaire :________________________________________  
 
Adresse de l’immeuble :______________________________________ 
 

⎕⎕⎕⎕⎕⎕  ⎕⎕ 

 
 
Signature ___________________________________  Date :___________________ 
 

 

 

LECTURE À COMPTER 

DU 15 SEPTEMBRE 
AU PLUS TARD LE  

31 OCTOBRE 
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ANNIVERSAIRES  

Des membres ont souligné leur anniversaire au mois AOÛT  :  

 

Guylaine Fiset, Marie-Thérèse Roberge, Gérald Doucet, François Duguay, Alain Neault, Claude 
Panneton, Marcel Frigon, Serge Beaudoin, Lucie Neault, Julienne Despins, Jean-Marie Magny, Sylvain 

Bronsard, Pierre Mongrain et Lyse Tremblay. 

BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 

JEU DE PÉTANQUE 

N’hésitez pas à vous joindre à nous les mardis soir à compter de 19h00 pour une belle partie de pétanque.  Nous avons un 
beau coin à l’abri du soleil.  Merci à la Municipalité pour ce magnifique abri. 

RENTRÉE 2024 

Le mardi 3 septembre 2024 aura lieu notre dîner de la rentrée officielle pour la saison 2024-2025.  Un bon repas au Smoke 
Meat avec salade, dessert, thé et café vous serons offert au coût de 25$. Vous pouvez vous inscrire soit par téléphone à un 
membre du conseil ou par courriel : adstegen@hotmail.com   

Veuillez noter que nos repas seront tous à 25$ cette année sauf 3 dates ou les repas seront offert autre que le mardi.  Voir la 
liste des évènements à venir 2024-2025 ci-dessous (1ère partie). 

DÉCÈS 

Nous voulons offrir nos sincères condoléances à la famille de M. Louis-Georges Lebel, décédé le 22 juillet 2024 ainsi qu’à la 
famille de M. Jean-Claude Beaupré, décédé le 10 août 2024.  Nos pensées accompagnent les familles endeuillées. 

 

 

 

 

 

 

 

Au plaisir de se rencontrer.  

 

Normande Cossette, présidente  

418-362-2007  

DATE COÛT MENU 
Hippodrome 3 Rivières chacun paie son dîner  

20 Août 13h00 à 19h00 
Activités plein air  
Salle des Vétérans  

5 $ membre  
10 $ non-membre  

Épluchette de blé d’inde avec hot-dog et 
dessert  

3 Septembre 2024 
 
Dîner de la rentrée 

25 $  Smoke meat avec pain  
Salade de chou et macaroni  
Dessert  

10 Octobre  
Wolinak 

5$ membre  
10 $ non-membre  

À la carte  

24 Octobre  
Journée sportive 
Salle municipale 

À venir  Pizza – frite  
Bagatelle  

5 Novembre  
 
Dîner Halloween 

25 $  Crème pomme et céleri  
Bouilli de légumes  
Patates grelot – salade verte  
Gâteau Reine Élizabeth  

Dimanche 15 décembre  
Dîner de Noël 

À venir  Crème de poireaux  
Poulet miel et moutarde  
Patates au four – salade de chou  
Tarte au sucre et raisins  
Crème glacée  

11 Février 2025  
Dîner St-Valentin 

25 $  Crème de carottes et patates douces  
Brochette de porc souvlaki – Riz Pilaf  
Salade verte  
Gâteau au sucre à la crème  
Crème glacée  

 

ÉVÈNEMENTS À VENIR 2024-2025 
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AVIS DE RECHERCHE  SYMPATIQUE DE NOUVEAUX 
ARRIVANTS DANS LA MRC DES CHENAUX 

AVISO DE BÚSQUEDA AMISTOSA PARA LOS RECIÉN 
LLEGADOS AL MUNICIPIO REGIONAL DEL CONDADO DE LES 
CHENAUX  

La MRC des Chenaux lance un avis de recherche sympathique aux personnes et familles qui se sont établies dans l’une des 
10 municipalités de la MRC depuis le 1er janvier 2022. 

El MRC de Les Chenaux le envía un aviso amistoso a las personas y familias que se hayan establecido en uno de los 10 
municipios del MRC a partir del 1 de enero de 2022. 

Peu importe votre statut, votre provenance, vos origines, que vous soyez ici de façon saisonnière, temporaire ou permanente, 
nous désirons vous connaître, pour mieux vous accueillir et vous aider dans l’adaptation à votre nouveau milieu de vie. 

Pour ce faire, vous pouvez simplement remplir le formulaire à cet effet sur le site mrcdeschenaux.ca.  

Para ello, simplemente puede rellenar el formulario correspondiente en el sitio web mrcdeschenaux.ca. 

Vous pouvez également communiquer avec M. Gilles Mercure, Conseiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux 
arrivants à la MRC des Chenaux soit par courriel à gilles.mercure@mrcdescenaux.ca ou par téléphone au 819-840-0704 
poste 2214. 

Puede ponerse en contacto con Gilles Mercure, asesor para la acogida e integración de los recién llegados al MRC des 
Chenaux, por correo electrónico a gilles.mercure@mrcdescenaux.ca o por teléfono al número 819-840-0704 poste 2214. 

Bienvenue chez vous, nous avons bien hâte de vous connaître. 

¡Sean bienvenidos! Esperamos con ansias el poder conocerlos.  
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                      Septembre           12        
                                                                                                                

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 à la maison chapelle (41 rue de l’Église)                               
  
  Pétanque (19 h)    Soirée musicale 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
1 

 
 

2 3 4 5 
 
 
  Soirée musicale 
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Soirée musicale 
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